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[Point 12 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT invite les membres du Ccnseil a 
aborder l'examen du point 12 de l'ordre du jour, concer
nant les rapports du Fonds international des Nations 
Unies pour le secours a l'enfance (FISE) (E/2337, E/2409 
et E/2430). 

2. M. GEORGES-PICOT (Secretaire general adjoint, 
charge du Departement des questions economiques et du 
DP11artement des questions sociales) donne lecture d'un 
meJsage adresse au Conseil par le Secretaire general. 
Dans ce message, le Secretaire general fait l'eloge de 
l'reuvre accomplie par le FISE et exprime l'espoir que 
le Conseil sera en mesure de recommander que cette 
reuvre hum<.lnitaire des Nations Unies poursuive sans 
interruption son activite sur des bases administratives et 
financieres saines, afin que les millions d'enfants et de 
femmes des regions insuffisamment developpees qui en 
re~toivent actuellement secours et assistance continuent 
a beneficier de !'aide accordee au titre de ce grand pro
gramme international. Le Secretaire general est certain 
que, de son c6te, le FISE continuera a mettre ces pro
grammes d'assistance en ceuvre, comme il l'a fait par 
le passe, de maniere a apporter la plus grande aide 
possible aux personnes assistees, en maintenant au mini
mum ses frais generaux adniinistratifs dans l'accomplis
sement de sa t£1.che. 

3. Prenant Ia parole sur !'invitation du PRESIDENT, 
M. LINDT (Fonds international des Nations Unies pour 
le secours a l'enfance) dit que le FISE, en raison de ses 
ressources limitees, doit concentrer ses efforts sur les 
plans pour lesquels les gouvernements sont disposes. a 
verser des contributions en monnaie nationale, et qui 
pourront etre poursuivis alors meme que le personnel du 
FISE aura ete retire. La perspective de jouir de l'appui 
du FISE a permis aux ministres qui s'interessent aux 
projets d'assistance d'exercer une pression sur leurs tre
soreries respectives afin d'obtenir ·les credits nationaux 
necessaires, et les projets eux-memes ont admirablement 
reussi; deux millions d'enfants en profitent chaque mois 
dans les pa~ s insuffisamment developpes. 
4. L'aspect le plus important du travail du FISE est 
peut-etre la campagne conduite contre des maladies telles 
que Ia tuberculose et le paludisme. A cet egard, M. Lindt 
souligne le succes obtenu par les charges de mission, qui. 
ont reussi a s'assurer l'appui de !'opinion nationale, et i1 
declare que le FISE est tout dispose a lancer de nouvelles 
campagnes a bref delai - contre le trachome notam
ment - des que de nouveaux medicaments ouvriront 
des perspectives de succes. 
5. Le FISE s~est particulierement preoccupe de la pro
tection matemelle et infantile et, a l'heure actuelle, a 
etabli environ deux mille centres dans les pays insuffi
samment developpes, surtout et plus specialement dans 
les regions rurales ou les services existants etaient le 
moins satisfaisants. Ces centres, diriges par le personnel 
du FISE forme par !'Organisation mondiale de la sante 
(OMS), constituent le point de depart d'une campagne 
qui tend, par de multiples moyens, a ameliorer !'hygiene 
de 1' enfance. 
6. Si le FISE se consacre toujours a des travaux d'ur
gence au sens strict du te:rme, il a maintenant tendance · 
a se preoccuper de programmes a plus long terme, destines 
a elever le niveau de !'alimentation et, avec !'aide de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
!'agriculture (FAO)~ a produire plus d'aliments, des 
aliments riches en proteines en particulier. En Amerique 
latine, par exemple, les projets prevoyant le traitement 
du lait et la fourniture de lait aux ecoles, ont connu un 
succes marque et on espere pouvoir leur donner stabilite 
et permanence. 
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7. M. Lindt es.t heureux de signaler qu'apres les inevi
tables douleurs de la croissance, le FISE est maintenant 
parvenu a coordonner efficacement ses activites avec 
celles des institutions specialisees, dont les avis qualifies 
lui sont si indispensables. Les resultats de leurs campagnes 
combinees contre la maladie et !'ignorance sont si evl
dents - notamment pour ceux qui beneficient de leur 
assistance - que les pays qui en profitent les apprecient 
chaleureusement, et leur appreciation se reflete dans les 
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versements croissants adresses au FISE par un nombre 
sans cesse plus .eleve de gouvernements. · 
8. Le fait que le FISE depend de contributions volon~ 
taires n'a pas facilite sa tache, mais i1 n'a jamais ete 
question de jeter l'eponge. Le budget que l'on voudrait 
atteindre, evalue a 20 millions de dollars environ, s'il 
est vote, se revelera probablement suffisant pour quelque 
temps; la cadence a laquelle les pays peu developpes. 
peuvent assimiler une assistance intensive connait, en 
effet, des limites. M. Lindt espere toutefois qu'un jour i1 
sera possible de repondre aux demandes d'assistance des 
gouvernements qui, jusqu'ici1 n'ont pas beneficie des 
activites du FISE, car, independamment des raisons 
generalement fournies, le FISE a le plus vif desir d'appli
quer aussi largement que possible les connaissances 
precieuses que !'experience lui a permis d'acquerir au 
cours des dernieres annees. 
9. M. Lindt est convaincu que, si le Conseil et 1' Assem~ 
biee generale decident de prolonger son activite, le FISE 
ne decevra pas les grands espoirs que 1' on a mis en lui. 
10. Le Docteur DOROLLE (Organisation mondiale de 
la sante) rappelle qu'a la 707e seance i1 avait signaie au 
Conseil a quel point la collaboration entre l'OMS· et le 
FISE etait etroite dans la mise en oeuvre d'un grand 
nombre de programmes tels que la lutte contre le palu
disme, les treponematoses, la tuberculose et d'autres 
maladies menac;ant particulierement 1' enfance. Les deux 
institutions collaborent entre elles, pour tout ce qui 
conceme !'hygiene maternelle et infantile. 
11. A la fin de 1952, le Directeur general de l'OMS, 
s'adressant au Conseil d'administration du FISE, avait 
egalement mis !'accent sur !'importance de cette coope
ration. En fait, le FISE et l'OMS sont devenus de plus 
en plus interdependants et une large part de l'oouvre 
importante qu'assum~ l'OMS ne peut etre accomplie que. 
grace a I' aide accordee par le FISE. 
12. Le FISE prend a sa charge le financement d'un grand 
nombre de projets communs. En effet, il fournit l'equipe
ment pour de nombreuses campagnes contre la tubercu~ 
lose, la penicilline pour la lutte contre le pian et la syphi~ 
lis, les insecticides et 1' equipement pour des campagnes 
contre le paludisme, et enfin 1' equipement et les fourni
tures necessaires a 1' execution des programmes d'hygiene 
matemelle et infantile et des programmes relatifs a la 
nutrition. Pour la mise en oouvre de certains de ces pro
grammes, l'OMS et le FISE collaborent avec la FAO. 
13. Le FISE a pa:rticipe a la construction d'une usine 
pour la production de penicilline et de DDT - activite 
que I' OMS a recemment demande a 1' Administration de 
!'assistance technique (AAT) de poursuivre. 
14. II ne fait pas de doute que si, dans l'avenir, cette 
aide du FISE venait a manquer, i1 faudrait augmenter 
considerablement les ressources de l'OMS, sinon cette 
institution serait obligee de reduire les services qu' elle 
fournit a un grand nombre de pays- services indispen
sables pour ::~.meliorer !'organisation sanitaire de ces pays. 
15. On pent evaluer a environ 10 millions de dollars la 
somme totale dont le Conseil d'administration du FISE 
a approuve !'affectation, en 1953, a la fourniture de 
materiel et d'equipement pour des projets sanitaires; la 
majeure partie de cette somme interesse des projets rela
tifs a !'hygiene matemelle et infantile. En outre, lorsque 
!'OMS a ete avisee qu'elle recevrait au titre de !'assis
tance technique une somme de beaucoup inferieure a celle 

qu'on avait cru pouvoir esperer, le Conseil d'administra .. 
tion du FISE, tout en soulignant a juste titre le· caraotere : 
exceptionnel de cette mesure, a decide de donner son 
appui financier al'OMS a C<;>ncurrence de 274.000 dollars. 
pour certaines depenses de personnel. interessant d~s .pro
jets communs,. en sus des depenses de . personnel deja 
a sa charge pour la mise en oouvre de projets de l'OMS 
en matiere de BCG. Par consequent, pour ce qui est des 
depenses de personnel, la C~>ntribut~on du FISE a l'acti-· 
vite de I' OMS s' elevera, en 1953, a environ 500.000 dollars. 
La Sixieme Assemblee mondiale de la sante a exprime· sa 
satisfaction de la comprehension manifestee par le FISE 
en cette occasion. 
16. Differents par leur nature, par leurs statuts, par leur 
mode de financement, !'OMS et le FISE, qui poursllivent 
un but commun, ont progressivement mis au point un 
systeme permanent de liaison et de coordination. Le 
Comite mixte des directives sanitaires, compose de repre· 
sentants du Conseil d'administration du FISE et du 
Conseil e:x;ecutif de l'OMS, etudie et donne son approba·· 
tion de principe aux pro jets susceptibles de faire 1' objet 
d'une action commune, projets dont 1' etude technique est 
effectuee prealablement par I' OMS. A 1' echelon du secre· 
tariat, la liaison est assuree au pres du · siege du FISE 
et aupres de ses principaux bureaux regionaux 'par· un 
personnel medical qualifie detache par l'OMS. Dans 
d'autres cas, le personnel du bureau regional du FISE 
est installe dans· les locaux. m~mes au bureau regional· 
de l'OMS. Pour toutes ces raisons, on peut considerer 
que Ies relations entre l'OMS et le FISE sont actuelle· 
ment aussi satisfaisantes que possible. 

'· . 
17. Sir Herbert BROADLEY (Organisation des N~tions 
Unies pour !'alimentation et !'agriculture) remercie le 
President de lui donner !'occasion de rendre hommage a 
1' oouvre precieuse accomplie par le FISE et de faire rapport 
au Conseil sur les succes realises dans le domaine de la 
nutrition par !'action commune du FISE et de la FAO. 
Ces deux organismes ont. collabore de fac;on particuliere· 
ment etroite a Ia campagne tendant a eviter la. mal· 
nutrition des meres, des enfants du premier age, des 
enfants en general, a developper la distribution d'aliments• 
aux ecoliers et a ameliorer les procedes de conservation . 
du lait. Dans les regions ou l'on ne dispose pas de Iait, . 
faute de services ou en raison de prejuges nationaux, les 
efforts ont tendu a satisfaire. aux besoins en proteine des 
meres et des enfants grace a des legumes que 1' on cultive 
sur place - par exemple le soja - et a leurs derives. 
A cette fin, on a pris des mesures pour accroHre .la pro· 
duction, pour se procurer Ie materiel de transformation 
indispensable et pour faire comprendre a la population, 
par une education appropriee, la valeur de ces aliments. 

18. Malheureusement, les ressources de la FA.O, qu'elles 
proviennent de son budget ordinaire ou de la part qui 
lui est reservee sur les fonds de 1' assistance technique, 
sont lamentablement insuffisantes pour conduire des ope· 
rations dont l'ampleur corresponde, si peu que ce soit, 
aux demandes rec;ues. L'insuffisance des fonds, par 
exemple, a emp~che la FAO de participer a des projets 
de conservation du lait, a la production de derives du 
soja et a la formation de personnel auxiliaire necessaire 
ala realisation des programmes d'alimentation dans les 
territoires africains situes au sud du Sahara. II a ete 
inevitable aussi de diminuer dans une large proportion 
le nombre des bourses de perfectionnement dont !'objet 



'732e seance ..:.. 20 juillet 1953 

est de former du personnel capable de diriger ulterieure
ment les centres de transformation du lait et d' executer 
de nouveaux programmes d'alimentation. Cette forma
tion de personnel est tres importante, car on y trouve 
!'assurance que les travaux entrepris par les organisations 
internationales seront poursuivis lorsque leurs experts 
ne seront plus disponibles. 
19. Le montant maximum des sommes que la FAO 
pourra specialement affecter aux projets executes en com .. 
mun avec le FISE en 1954 est evalue a 250.000 dollars, 
montant qui permettra de financer un tiers seulement 
des pro jets qui meritent d' ~tre retenus. 

20. M. QUESADA ZAPIOLA {Argentine) declare que 
parmi la grande masse de documents publies par les 
Nations Unies, rares sont ceux qui presentent un interet 
aussi universe! et aussi puissant que le rapport du Couseil 
d'administration du FISE. M. Quesada Zapiola a le 
ferme espoir que le Conseil approuvera ce rapport a 
l'unanimite. 
21. Le rapport signale qu'il appartiendra a 1' Assemblee 
generale, a la fin de l'annee, de decider si le FISE sera 
ou non maintenu en activite. De !'avis de M. Quesada 
Zapiola, il est inconcevable que le FISE soit supprime, 
d'autaht plus que son reuvre est bien loin d'etre terminee. 
En consequence, la c1eiegation de !'Argentine~ conjointe
ment avec celles de la France, de l'Inde, des Philippines 
et des Etats-Unis d'Amerique, a depose un amendement 
commun · (E/L.542) au pro jet de resolution A de la 
Commission des questions sociales (E/2437) 1. Cet amen
dement commun recommande de supprimer, dans le nom 
anglais du FISE, le mot international, !'idee qu'il exprime 
etant implicitement contenue dans !'expression United 
Nations (Nations Unies) qui fait partie de ce nom, ainsi 
que le mot emergency, car il est evident que le stade des 
« secours d'urgence » est depasse et qu'il convient main
tenant d'elaborer des programmes a long terme; cela ne 
signifie pas, toutefois, que le FISE devra se dispenser 
d'agir en cas d'urgence. Aux termes de l'amendement, 
le nom· deviendrait done United Nations Children's 
Fund; on conserverait en anglais le sigle UNICEF 
(FISE en fran<;ais) sous lequel cette organisation est 
universellement connue. 

22. Le Conseil ne doit pas se laisser decourager par 
l'ampleur de la tache qui s'impose au FISE: il s·'agit Ia 
d'une reuvre commune a laquelle chacun contribue selon 
ses moyens. 

23. M. TSAO (Chine) rappelle qu'en six ans, le FISE a 
pu consacrer plus de 145 millions de dollars a !'assis
tance de millions de meres et d' enfants, dans plus de 
quatre-vingts Etats et territoires. La delegation chinoise 
prend un vif .i.nteret a I' reuvre du FISE, qu' elle considere 
comme une .remarquable realisation des Nations Unies1 

et un brillant exemple de ce que la cooperation inter
n~tionale et !'assistance mutuelle permettraient d'accom· 
phr pour ameliorer la condition dumaine. Elle accordera 
done tout son appui ala proposition tendant a proroger 
!'existence du FISE apres 1953. 

24. La delegation chinoise a toujours ete d'avis que, 
dans les pays insuffisamment developpes, les meres et les 

~ Voir Pfoces-vefbau~ otficiels du Conseil t!conomique et social, 
StllRieme session, Supplement no 7 (page 22). 

enfants doivent faire I' objet d'une attention ·particuliere. 
M. Tsao constate toutefois avec regret que, depuis la 
creation du FISE, en 1947, jusqu'a la fin de 1950,76% des 
113 millions de dollars consacres a !'assistance ont ete 
attribues a !'Europe, contre 10 % seulement a 1' Asie et 
3 % a 1' Amerique latine. Ce n'est qu'apres la fin de 1950, 
en consequence de !'adoption par l'Assemblee generale de 
la resolution 417 {V), que les sommes attribuees a 1' Asie 
et a I' Amerique latine ont at.teint respectivement 41 % 
et 15 % du montant global. De plus, pour cette seconde 
periode, les fonds disponibles se sent eleves seulement a 
32 millions de dollars, soit a peu pres au quart des sommes 
depensees au cours de la premiere periode. En conse
quence, et en depit de !'excellence· de l'reuvre deja 
realisee, les besoins restent considerables, notamment en 
Asie, en Amerique latine et en Afrique. Telles sont Ies 
principales raisons pour Iesquelles la delegation ch1noise 
approuve le maintien en activite du FISE. 
25. M. Tsao tient en outre a signaler que si le FISE 
attache aujourd'hui moins d'importance aux programmes 
de secours d'urgence (auxquels il n'a consacre que 31 o/0 
de ses depenses pendant la seconde periode, contre 78% 
au cours de la premiere) et davantage aux programmes a 
long terme, ce changement d'orientation ne s'est produit 
qu'apres que plusieurs pays ellropeens eurent signifie que 
!'assistance du FISE leur etait devenue inutilt: pour 
satisfaire a leurs besoins alimentaires et vestimentaires. 
Les pays situes hors d'Europe ont trois ans de retard, 
en ce qui concerne !'assistance re<;ue du FISE, et il est 
done impossible de pretendre que seule !'assistance a 
long terme leur est necessaire. II serait regrettable que 
cette evolution, due en partie a la diminution continu~ 
des ressources du FISE et au nombre considerable des 
habitants des pays insuffisamment developpes, dftt 
empecher de beneficier des programmes de secours 
d'urgence les pays memes qui en aurai€mt le plus grand 
besoin. M. Tsao espere qu'eu egard aces considerations, 
le FISE reservera un accueil favorable aux propositions 
tendant a accorder des secours d'urgence a des regions 
situees dans les pays du monde mains favorises, ou a 
certaines categories d'habitants de ces pays. 
26. Pour conclure, M. Tsao tient a feliciter le Directeur 
general qui a fait preuve de si hautes qualites d'anima
teur, M. Lindt qui preside avec ta.nt de distinction le 
Conseil d'administration, !'OMS et la FAO qui ont etroi
tement colla bore a 1' execution des programmes du FISE, 
ainsi que les organisations non gouvemementales qui 
ont accorde un vigoureux appui aux efforts du FISE. 

27. Mme HEFFELFINGER (Etats-Unis d' Amerique) 
felicite le FISE de l'reuvre inappreciable qu'il a accomplie, 
et se declare favorable au maintien en existence de cet 
organisme; elle souligne toutefois que la position qu' elle 
prend ainsi ne doit pas ~tre interpretee comme engageant 
le Gouvern<}ment des Etats-Unis a verser ulterieurement 
des contributions financieres·, ce versement devant ~b:e 
autorise par le Congres des Etats-Unis d'Amerique. 
28. Elle aimerait proposer, tontefois, certaines modifi
cations touchant la gestion du FISE; elle a done presente, 
conjointement avec les delegations d' Argentine, de la 
France, de l'Inde et des Philippines, une proposition 
d'amendement (E/L.542) au projet de resolution A 
(E/2437) de la Commission des questions sociales. 
29. Elle souhaite, en premier lieu, que l:'on supprhne, 
dans la denomination officielle de 1' organisation en anglais, 
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les mots international et emergency; illui semble, en effet, 
que les activites du FISE n'ont pas pour objet exclusif, ni 
m~me essentiel1 de remedier aux situations ayant un carac
tere «international>> et « d'urgence >>. II ne faudrait toute
fois pas, selon elle, considerer comme interdite au FISE 
toute activite ayant trait a des situations appelant effec
tivement des secours d'urgence. Elle n'entend pas non 
plus proposer de modification au sigle UNICEF sous 
lequelle Fonds est universellement connu. · 

30. La delegation des Etats-Unis approuve le para
graphe 2 du projet de resolution A presente par la Commis
sion des questions sociales; elle estime tc,utefois que 1' on 
devrait retenir, dans le texte definitif, les dispositions 
necessaires pour permettre au Conseil de proceder perio
diquement a 1' examen des activites du FISE et d' ~tre 
ainsi en mesure de presenter a 1' Assembiee generale des 
:recommandations appropriees qui lui permettraient d'agir. 
Elle souhaiterait, en outre, que 1' A<;semblee generate in
vite le Secretaire general a veiller au maintien, a tousles 
echelons, d'une coordination effective entre les travaux du 
FISE, les travaux de la Division des activites sociales du 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies qui ont 
trait ala protection de l'enfance- soit directement, soit 
en ce qui touche aux fonctions consultatives en matiere de 
service social - et enfin 1es travaux qui s'inscrivent dans 
le cadre du Programme elargi d'assistance technique. 
Ace propos, elle espere que le decompte des frais encourus 
sur place ou des depenses engagees par chaque orga
nisme ou service pour 1' execution du programme d' assis
tance technique, ou au titre du FISE, seront fournis 
separement aux deux administrations. D'autre part, elle 
estime que le Secretaire general devrait faire rapport au 
Conseil en 1954 et ensuite chaque fois que l'utilite s'en 
fera sentir, sur les activites ainsi coordonnees des trois 
organismes en question, apres avoir consulte le Direc
teur general du FISE et le President du Bureau de 
!'assistance technique (BAT). Elle n'ignore pas que cha
cun des organismes presente deja separement un rapport 
au Conseil, mais elle pense que ces activites rev~tent 
une, importante suffisante pour justifier les mesures nou
velles qu'elle propose. 

31. Pour conclure, Mme Heffelfinger rappelle qu'elle a 
propose un amendement aux termes duquel il est recom
mande a 1' Assemblee generale de feliciter le FISE, le 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees interessees d'avoir entretenu des 
relations de travail de plus en plus etroites; elle desirerait 
toutefois voir le FISE profiter, dans toute la mesure du 
possible, des consultations d'experts a temps partiel 
organisees au siege de la FAO et accorder une attention 
plus soutenue encore aux problemes d'alimentation et de 
nutrition de l'enfance. II lui semble que l'on pourrait 
demander au Groupe de travail sur I' action a long terme 
en faveur de l'enfance, organe du Comite administratif 
de coordination, de pr~ter son concours pour faciliter la 
cooperation entre les deux organisations. 

32. M. ANDERSON (Royaume-Uni) remercie M. Lindt 
de son expose et felicite le Directeur general du FISE et 
le personnel du secretariat de cette organisation du 
travail qu'ils ont accompli. Pendant la periode consideree, 
1' execution de nombreux pro jets a ete soit entreprise, soit 
poursuivie dans des territoires dependant du Royaume
Uni et le concours re9u du FISE s' est revele tres precieux. 

Le representant du Royaume-Uni souligne tout l'inter~t 
qui s'attache a ce que !'assistance donnee par le FISE 
vienne s'inscrire dans le cadre des projets de longue 
haleine etablis dans chaque pays en vue du developpe
ment economique et social, et il cite en exemple la cam .. 
pagne de lutte contre la Iepre entreprise au Nigeria: 
le concours donne a cette occasion par le FISE represente 
une activite nouvelle de cette organisation et M. Anderson 
espere qu' elle sera couronnee de succes, Le FISE, tra
vaillant en collaboration avec les services administratifs 
des divers pays et avec les autres institutions inter
nationales, rend de precieux services et M. Anderson 
espere qu'il pourra poursuivre son reuvre. 

33. En ce qui conceme l'amendement commun (E/L.542) 
au projet de resolution A de la Commission des 
questions sociales (E/2437), M. Anderson reconnait 
qu'il serait logique de supprimer le mot emer. 
gency qui figure actuellement dans le titre du FISE: 
cette modification traduirait en effet le changement 
d'orientation des activites du FISE. 11 espere, toutefois, 
que le FISE ne cessera pas de donner des secours d'urgence 
dans le cas de desastres soudains; ce sont ces secours 
donnes sans tarder qui ont ete, dans le passe, l'un des 
moyens par lesquels le FISE s' est a,cquis une haute 
reputation. En outre, ce genre d'assistance permet de 
conjuguer !'action intemationale de caractere inter· 
gouvernemental et 1' action internationale d' organisations 
non gouvernementales. 11 se felicite done de constater, 
d'apras les commentaires que vient de faire la repre
sentante des Etats-Unis, que les auteurs de l'amendement 
commun n'entendaient pas retirer au FISE toute 
competence pour foumir des secours d'urgence. 

34. La question de l'avenir du FISE doit etre examinee, 
dans tout son ensemble, a la lumiere des donnees relatives 
a sa situation financiere. Le Gouvernement du Royaume· 
Uni · n'ignore pas que les ressources, non attribuees, du 
FISE sont maintenant a un niveau tres bas et il envisa· 
gera cette question de la maniere la plus favorable 
possible, compte tenu de !'ensemble de Ia situation 
financiere et des autres engagements du FISE, lorsque 
se posera la question d'une nouvelle contribution even· 
tuelle du Royaume-Uni. 

35. M. PLEIC (Yougoslavie) tient a rendre hommage 
au Directeur general du FISE et exprime 1' espoir que les 
heureux resultats de son activite seront bient6t consa· 
cres de maniere officielle par une decision unanime, 
assurant le maintien en activite du FISE sous sa direction 
si competente. II adresse egalement $es felicitations au 
President du Conseil d'administration. La Yougoslavie a 
vivement apprecie !'assistance que lui a. fournie le FISE, 
qu'elle continuera d'appuyer sans reserve. 

36. Trois ans s'e sont ecoules et la question de l'avenir 
du FISE est de nouveau soumise a 1' exa111en du ConseU: 
!'accord pre~queunanime, qui s'est realise pour lemaintien 
eh activite du FISE~ doit etre considere comme parti· 
culierement flignificatif, etant donne la tension politique 
qui a caracterise cette periode et Ia grande diminution des 
ressources dont dispose le FISE. 

37. Le probleme le plus grave reste toutefois celui du 
financement; mais il ne faut pas oublier qt:e ie nombre 
des pays qui ont verse une contri~~t~L~~m est passe de 
41 en 1950 a 43 en 1953, que plus .!t; :.;5 gouvern~ments 
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ont pour usage de Verser regulierement des contributions 
chaque annee, enfin que le pourcentage que representent 
les contributions versees\ par les pays insuffisamment 
developpes est passe de 5,8 dans la periode comprise 
entre 1947 et 1950, a 17,7 en 1952. M. Pleic estime que 
Ia tendance qui se manifeste ainsi, en ce qui conceme les 
contributions des gouvernements, permet de croire que 
le FISE pourra compter sur la continuite de l'appui 
financier qui lui est necessaire. M. Pleic se declare egale
ment convaincu que le FISE continuera a employer 
de la mani<~re la plus utile les ressources dont il pourra 
disposer. II est heureux de pouvoir annoncer que le 
Gouvernement de la Yougoslavie a decide de verser, 
pour 1954, une contribution d'un montant de 200.000 dol
lars, payable soit en dinars, soit en nature. En decidant 
de maintenir le FISE en activite, le Conseil contribuerait 
sans nul doute a accroitre le prestige des Nations Unies: 
cette decision ne pourrait manquer d'~tre tres favorable
ment accueillie dans le monde entier. 

38. M. ENNALS (Federation mondiale des associations 
pour les Nations Unies), prenant la parole sur !'invitation 
du PRESIDENT, declare qu'une des taches principales 
de la Federation mondiale des associations pour les 
Nations Unies (FMANU) est de faire connaitre dans le 
monde les objectifs des Nations Unies et de solliciter de 
l'aide pour leurs activites. Les deux objectifs le plus 
aisement compris par !'opinion publique sont l'avene
ment de la paix et l'instauration d'une vie plus saine et 
plus heureuse pour les enfants du monde entier. De toutes 
les activites accomplies au nom des Nations Unies, ce 
sont les travaux du FISE qui rencontrent !'approbation 
la plus unanime et la plus universelle. La FMANU a ete, 
des le debut, l'un des plus solides partisans du FISE et 
n'a pas cesse de lui renouveler son appui. Elle a tente 
de contribuer a ses travaux en faisant de la propagande 
en sa faveur, en priant instamment les gouvernements 
de continuer et, le cas echeant, d'augmenter leur parti
cipation financiere, en lan((ant des appels pour recueillir 
des contributions privees et en participant au Comite 
d'organisations non gouvernementales aupres du FISE. 

39. M. Ennals appelle !'attention du 1Conseil sur la decla
ration publiee en commun par 19 organisations non gou
vernementales, en faveur du ntaintien en activite du 
FISE (E/C.2/359). II est signifi.catif que tant d'impor
tantes organisations non gouvernementales, qui different 
tellement par leurs objectifs, leur composition et leurs 
activites, se soient reunies spontanement pour soumettre 
au Conseil cette declaration. Un grand nombre des orga
nisations signataires travaillent en contact etroit avec le 
FISE et quelques-unes s'occupent aciivement de la pro
tection de l'enfance. 

40. L'orateur est persuade que les Etats Membres qui 
ont verse au FISE des contributions regulieres continue
rant a le faire. II espere sincerement que d'autres gou
vernements qui n'ont pas verse de contributions au cours 
des dernieres annees le feront desormais et prouveront 
ainsi de fa((on tangible !'interet qu'ils attachent aux acti
vites humanitaires qui ont fait des Nations Unies une 
realite vivante pour des millions de gens dans le monde 
entier, et surtout pour des millions d'enfants. 

41. II ressort de Ia lecture de 1' amen dement commun 
(E/L.542) au projet de resolution A de la Commission des 
questions sociales (E/2437), que l'on propose de changer 

le nom anglais du FISE, mais M. Ennals se rejouit de 
voir que I' on gardera le signe UNICEF, car c'est sous ces 
initiales que !'organisation s'est fait connaitre dans le 
monde entier. 

42. Pour conclurc, l'orateur exprime l'espoir que le Con
seil sera unanime a appuyer la recommandation de la 
Commission des questions sociales qui vise a prolonger 
!'existence du FISE, et manifestera ainsi que la valeur 
des travaux du FISE est universellement appreciee. 

43. Mlle SENDER (Confederation internationale des 
syndicats libres), prenant la parole sur !'invitation du 
PRESIDENT, constate que bien des gens sont souvent 
partes a demander des preuves tangibles de 1' efficacite 
des Nations Unies. L'reuvre du FISE est l'un des exem
ples les plus frappants de ce que peut faire la collabora
tion internationale avec des fonds relativement reduits. 
Les secours d'urgence, dont le FISE s'est charge au debut, 
auraient suffi a eux seuls pour justifier son existence, 
mais depuis 1950 le FISE consacre davantage ses efforts 
a !'execution de projets a long terme, en particulier dans 
les pays insuffisamment developpes. 

44. L'une des particularites du FISE, c'est que son plan 
d'operation exige toujours des gouvernements locaux une 
contrepartie correspondant a ses propres versements. 
En 1952, en contrepartie des allocations du FISE, qui 
depassaient 15 millions de dollars, les gouvernements ont 
verse plus de 23 millions de dollars, et ces chiffres ne 
comprennent pas les depenses qu'exige la continuation 
des programmes lorsque !'aide du FISE a pris fin. Le 
FISE collabore tres etroitement avec les institutions 
specialisees, mais il n'existe aucune autre organisation qui 
s'occupe uniquement des enfants. Aucune autre institu
tion n'a fait tant de chases avec si peu d'argent; Mlle Sen
der cite des chiffres qui montrent combien !'assistance 
donnee par le FISE est relativement peu coftteuse. Par 
exemple, dans une campagne de vaccination au BCG, i1 
en a coftte a peine 4 cents pour immuniser un enfant 
contre la tuberculose. 

45. Le Rapport preliminaire sur la situation sociale dans 
le monde (E/CN.5/267/Rev.1) 2 a montre que le FISE 
avait encore enormement a faire, et, d'apres .M:ne Sender, 
i1 faut prolonger !'existence du FISE au mains jusqu'au 
moment ou les conditions sociales seront tres nettement 
ameliorees, surtout dans les pays insuffisamment deve
loppes. L'activite du FISE est fort precieuse, car elle 
suscite partout un esprit de bonne volonte et de solidarite, 
et montre que l'on pourrait rendre plus calmes et plus 
sereines toutes les relations internationales si on les 
abordait dans le meme esprit. 
46. Mlle Sender espere que les sommes versees au FISE 
seront suffisantes pour lui permettre de poursuivre une 
activite qui contribtle a faire du nom des Nations Unies 
le symbole d'une volonte de faire le bien. 

47. M. VIRA (Inde) felicite M. Lindt de son expose et 
il rend hommage au travail accompli par le Direcfeur 
general et tout le pt~rsonnel du FISE. Dans l'Inde, on 
admire grandement !'action du FISE, mais il ne faut pas 
oublier qu'il reste encore beaucoup a faire. Aussi long
temps qu'il y aura partout, et surtout dans les pays 
insuffisamment developpes, tant d'enfants dans la misere, 

2 Publication des Nations Unies, n° de vente: 1952.IV.11. 
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le monde ne peut esperer connaHre la prosperite ou la 
stabilite. M. Vira se rejouit done de constater que !'on 
attache maintenant moins d'importance aux programmes 
de secours d'urgence et davantage aux programmes a 
long terme~ moins aux besoins de !'Europe et davantage 
a ceux des pays insuffisamment developpes. II espere 
meme que, dans l'avenir, on consacrera aux pays insuffi
samment developpes un pourcentage des fonds du FISE 
encore plus eleve. 

48. II enregistre avec plaisir la collaboration, a tous 
egards excellente, du FISE et des institutions specialisees 
et il espere que cette collaboration se resserrera encore 
davantage. Elle a permis a tous ces organismes d'obtenir 
des resultats beaucoup plus considerables qu'ils n'auraient 
pule faire isolement. 

49. Le FISE a debute comme une institution de secours 
d'urgence, mais, etant donne l'immensite de sa tache, 
on ne peut plus le considerer comme une organisation 
purement temporaire. M. Vira a participe a la redaction 
de l'amendement commun (E/L.542) qu'on propose 
d'apporter au projet de resolution A (E/2437) de la Com
mission des questions sociales; il expliqu.e que la suppres~ 
sion du mot emergency dans le nom u.nglais du FISE 
(United Nations International Children's Emergency 
Fund) aura pour effet de donner a !'institution un carac
tere plus permanent. Mais, par ce changement de titre, 
personne n'a le moindre desir de modifier le champ de ses 
activites et M. Vira espere que le FISE continuera a 
donner son assistance dans les cas d'urgence qui pour
raient se produire. 

50. M. FENAUX (Belgique) annonce que le Gouverne
ment beige a decide que la contribution gJ.obale de la 
Belgique au FISE s'eleverait pour 1953 a 200.000 dollars. 
Cette contribution sera constituee, d'une part, par un 
versement initial du Gouvernement beige qui s'elevera 
a 100.000 dollars et, d'autre part, par les contributions 
privees recueillies sous I' egide de la section beige du FISE, 
dont le montant sera, le cas echeant, complete par le 
Gouvernement beige pour que le chiffre global de 

· 100.000 dollars soit atteint. Le Gouvernement beige 
montre ainsi la confiance qu'il eprouve a l'egard du 
FISE. 
51. La delegation beige approuve la recommandation de 
la Commission des questions sociales tendant a inviter 
le FISE a poursuivre son activite. Comme l'a declare 
le President du Conseil d'administration du FISE, cette 
institution augmente le credit de !'Organisation des 
Nations Unies dans le monde. De m8me, par son action, 
elle augmente les possibilites de developpement econo
mique des pays qui beneficient de son aide. Cette action 
's'integre done dans !'ensemble des activites des diffe
rentes organisations internationales. La delegation beige 
est satisfaite de la coordination etablie entre le FISE, 
la FAO et l'OMS. 
. 52. En terminant, M. Fenaux signale qu'il se prononcera 
en faveur du projet de resolution A (E/2437) presente 
par la Commission des questions sociales, et de l'amende
ment commun ace projet, bien que ces amendements lui 
paraissent a certains egards superfius. Enfin, le represen·· 
tant de la Belgique rend hommage a tous les animateurs 
du FISE et notamment a son DirectePr general, au 
President du Conseil d'administration et au President 
du. Comite du programme. 
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53. M. SHAW (Australie) rappelle qu'en ce qui concerne 
l'avenir du FISE, c'est a l'Assemblee generale qu'u 
appartient de prendre la decision d'ensemble. II ne se 
propose done pas de commenter en detailla gestion et le 
fonctionnement du FISE, mais desire simplement mettre 
en relief un ou deux points, qui interessent le Conseil en 
tant qu'organisme coordinateur des activites economiques 
et sociales des Nations Unies. 

54. En premier lieu, il constate que le FISE a realis! 
une structure organique fort heureuse. Son Conseil d'ad. 
ministration examine tous les projets et les approuve 
avant leur mise en reuvre; il a, pour !'aider, son propre 
comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires. II y a aussi une hierarchie tres nette et sans 
entrave depuis l'autorite superieure jusqu'au personnel 
en mission. La structure organique du FISE est un 
excellent modele, dont pourrait s'inspirer l'administra· 
tion des institutions specialisees et des autres fonds extra· 
budgetaires. 

55. En second lieu, M. Shaw felicite le FISE de sa colla· 
boration avec les institutions specialisees et de la division 
tres claire des responsabilites a laquelle il est parvenu, 
le FISE procurant les fournitures et les institutions les 
avis de leurs experts. II espere que l'on continuera d'ap· 
pliquer cette methode et il approuve le dernier para· 
graphe de l'amendement commun (EJL.542). II fait 
remarquer que ce paragraphe ne doit pas 8tre pris pour 
une critique des relations qui ont existe dans le passe 
entre le FISE et les ·institutions, car le Gouvernement 
de l'Australie, en ce qui le concerne, n'a jamais eu qu'a 
se feliciter de ces relations. 

56. En troisieme lieu, M. Shaw felicite le FISE d'avoir 
su cooperer avec les autorites locales et rappelle que 
celles-ci ont grandement aide le FISE a mener a bien 
son action. 

57. Pour ce qui est de la situation financiere du FISE, 
M. Shaw fait observer que, parses versements, d!origine 
gouvernementale et privee, l'Australie vient au premier 
rang des pays contributaires en ce qui concerne les verse· 
ments par habitant, et au second si !'on fait etat du 
montant total des sommes recueillies. M. Shaw felicite 
les Etats-Unis d' Amerique qui fournissent au FISE 
l'appui le plus considerable, et il rappelle que, sans cet 
appui, le FISE ne pourrait pas continuer ses travaux. 
Les pays insuffisamment developpes ont ete eux aussi un 
ferme soutien du FISE et ont verse des sommes beau· 
coup plus elevees qu'ils n'auraient du le faire, d'apres 
le tarif normal des contributions aux Nations Unies. 

58. La delegation australienne appuiera certainement le 
projet de resolution A presente par la Commission des 
questions sociales (E/2437), ainsi que l'amendement com· 
mun (EJL.542). II a toutefois une reserve a faire. Le Gou
vernement de 1' Australie en est convaincu: le FISE doit 
etre maintenu, mais ii doit pour cela avoir la certitude 
que les appuis financiers continueront. Si les appuis finan· 
ciers ne sont pas assures, le Gouvernement australien 
aura peut-8tre a revenir sur son attitude. 

59. En conclusion, M. Shaw felicite le President du 
Conseil d'administration, le Directeur general et tout le 
personnel du FISE pour leur excellent travail. 

La seance est levee a 12 h. 35. 
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